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I. Typologie des différents types d’accidents et de maladies d’origine 
professionnelle 

1. Différents types d’accidents de service 

a) Accident survenu dans le temps et le lieu du service 

b) Accident survenu lors d’une activité constituant le prolongement normal des fonctions 

c) Cas particulier du télétravail 

2. Différents types d’accidents de trajet 

a) Accident entre le lieu de résidence et le lieu de travail 

a) Accident entre le lieu de travail et le lieu de restauration 

3. Les maladies professionnelles 

a) Maladies des tableaux 

- Maladies qui remplissent les conditions des tableaux 

- Maladies qui ne remplissent pas les conditions des tableaux 

b) Maladies hors tableaux 

 

Les fonctionnaires bénéficient, de par leur statut, d’un régime spécial de prise en charge défini par 
l’article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983. Cet article précise les notions d’accident de service, d’accident 
de trajet et de maladies professionnelles qui leur sont applicables ainsi que le régime d’imputabilité 
au service qui leur est attaché. 

 

1. Différents types d’accidents de service 

De manière générale, un accident correspond à l’apparition d’un événement soudain qui entraîne une 
atteinte à l’état de santé de la victime. Il se caractérise essentiellement par trois critères : 

- l’évènement, un fait déterminé qu’il est possible de décrire et de dater ; 
- le caractère soudain de cet évènement, qui a lieu dans un court laps de temps ; 
- l’atteinte à l’état de santé de l’agent.  

Pour être reconnu comme accident de service, un accident doit remplir certains critères. 
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a) Accident survenu dans le temps et le lieu du service 

La notion d’accident de service s’applique à tout accident survenu dans le temps de travail de l’agent 
et au sein de son service d’affectation. 

Lorsque ces conditions sont réunies, le principe de présomption d’imputabilité au service de l’accident 
trouve à s’appliquer et l’agent n'a pas à apporter la preuve du lien de causalité entre l’accident et le 
service. Il lui suffit d’établir la matérialité de l’accident, à savoir : sa survenue aux lieux et au temps du 
service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice des fonctions ainsi que ses conséquences sur son 
état de santé. 

b) Accident survenu lors d’une activité constituant le prolongement normal des fonctions 

La notion d’accident de service et le régime de présomption d’imputabilité au service qui s’y rattache 
s’appliquent également aux accidents survenus en dehors du temps ou du lieu de service, si l’activité 
exercée par le fonctionnaire au moment de l’accident relève des fonctions qu’il est appelé à exercer 
ou en constitue un prolongement normal. 

Il s’agit notamment des accidents survenus lorsque l’agent est en formation ou en réunion en dehors 
de son service d’affectation ou lorsqu’il se trouve en mission pour le compte de l’administration. 

Il s’agit également des accidents survenus aux représentants syndicaux lors de l’exercice d’une activité 
syndicale dans le cadre d’un mandat. 

 

c) Cas particulier du télétravail 

 

 

Les accidents survenus en situation de télétravail relèvent des accidents de service sous réserve qu’ils 
aient eu lieu dans le temps de télétravail, pendant les heures de télétravail et dans le cadre des 
fonctions exercées par l’agent en télétravail. 

  

Article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
 

I.- Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au 
service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu 
imputable au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis aux 
II, III et IV du présent article. […] 

II.- Est présumé imputable au service tout accident survenu à un fonctionnaire, quelle qu'en soit 
la cause, dans le temps et le lieu du service, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice par le 
fonctionnaire de ses fonctions ou d'une activité qui en constitue le prolongement normal, en 
l'absence de faute personnelle ou de toute autre circonstance particulière détachant l'accident 
du service. 

Article 6 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016 
 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que 
les agents exerçant sur leur lieu d'affectation. 
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2. Différents types d’accidents de trajet 

 

A la différence de l’accident de service, l’accident de trajet ne bénéficie pas de la présomption 
d’imputabilité. Il peut néanmoins être reconnu imputable au service dès lors qu’il intervient sur un 
itinéraire normal et dans un temps normal par rapport aux horaires de l’agent et aux modalités du 
trajet. Cet itinéraire ne doit pas être détourné sauf dans le cas de nécessités de la vie courante (par 
exemple, dépôt et reprise des enfants chez une nourrice, une crèche ou un établissement scolaire, 
passage à la boulangerie). 

Dans tous les cas, la reconnaissance d’imputabilité au service d’un accident de trajet n’est possible 
qu’en l’absence de fait personnel de l’agent ou de toute autre circonstance particulière étrangère 
notamment aux nécessités de la vie courante et de nature à détacher l'accident du service. 

L’accident de trajet apparaît à l’intérieur d’un itinéraire « protégé » délimité par un point de départ et 
un point d’arrivée. Les accidents survenant durant les périodes d’interruption du trajet (par exemple, 
au sein de la crèche) ne relèvent pas de l’accident de trajet. 

Concernant les agents en télétravail, les accidents de trajet peuvent être reconnus dans les situations 
suivantes : 

- trajet entre le domicile et le lieu de télétravail, s’il est différent ; 
- trajet entre le lieu de télétravail et le service, en cas de retour exceptionnel temporaire de 

l’agent sur son service d’affectation un jour de télétravail ; 
- trajet entre le lieu de télétravail et le lieu de restauration habituel (voir b) ci-dessous). 

 

a) Accident entre le lieu de résidence et le lieu de travail 

- Le point de départ (ou d’arrivée) correspond au domicile de l’agent, à sa résidence secondaire 
ou à son lieu de résidence habituel. Le caractère habituel de la résidence vise par exemple la 
situation dans laquelle l’agent public réside à titre principal dans une ville compte tenu, entre 
autres, de ses attaches familiales (conjoint y travaillant, scolarisation des enfants, etc.) et doit, 
pour des raisons professionnelles, résider à titre secondaire dans une autre ville plus proche 
de son lieu de travail. L’itinéraire est « protégé » à compter du moment où l’agent a quitté son 
domicile. 

- Le point d’arrivée (ou de départ) est le lieu de travail de l’agent le jour de l’accident. 

 

Article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
 

I.- Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au 
service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu 
imputable au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis aux 
II, III et IV du présent article. […] 

III.- Est reconnu imputable au service, lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit en apportent 
la preuve ou lorsque l'enquête permet à l'autorité administrative de disposer des éléments 
suffisants, l'accident de trajet dont est victime le fonctionnaire qui se produit sur le parcours 
habituel entre le lieu où s'accomplit son service et sa résidence ou son lieu de restauration et 
pendant la durée normale pour l'effectuer, sauf si un fait personnel du fonctionnaire ou toute 
autre circonstance particulière étrangère notamment aux nécessités de la vie courante est de 
nature à détacher l'accident du service. 
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a) Accident entre le lieu de travail et le lieu de restauration 

- Le point de départ (ou d’arrivée) est le lieu de travail de l’agent le jour de l’accident. 
- Le point d’arrivée (ou de départ) correspond au lieu de restauration habituel de l’agent, au 

restaurant administratif le plus proche ou au lieu où le fonctionnaire achète son déjeuner. 

 

3. Les maladies professionnelles 

A la différence des accidents, qui se caractérisent par la survenance d’un événement soudain, dans un 
court laps de temps et qui peut être daté, les maladies professionnelles résultent : 

- de l’exposition prolongée à un risque professionnel ; 
- ou d’une intoxication lente sous l’effet répété de certaines substances ou émanations au 

contact desquelles l’agent est exposé de façon habituelle dans ses activités professionnelles. 

Ce sont les tableaux des maladies professionnelles annexés au code de la sécurité sociale qui recensent 
les affections reconnues comme telles. Mais, sous certaines conditions, des maladies n’y figurant pas 
peuvent également être prises en charge. 

a) Maladies des tableaux 

Une affection peut être reconnue comme maladie professionnelle si elle figure sur l'un des tableaux 
annexés au Code de la Sécurité sociale. Ces tableaux sont créés et modifiés par décret au fur et à 
mesure de l'évolution des techniques et des progrès des connaissances médicales. 

(Voir Annexe II du code de la sécurité sociale : Tableaux des maladies professionnelles) 

Chaque tableau comporte les conditions suivantes : 

- le délai entre la cessation d'exposition au risque supposé à l'origine de la maladie et la 
constatation de celle-ci ne doit pas excéder le délai maximal, appelé délai de prise en charge, 
figurant dans le tableau considéré ; 

- la victime a été effectivement exposée à l'agent concerné pendant au moins la durée fixée, 
pour les tableaux qui prévoient une durée minimale d'exposition au risque. Certains tableaux 
fixent également une durée d’exposition au risque s’agissant notamment de certaines 
substances ; 

- la victime exerce un travail l'exposant habituellement au risque visé par ce tableau, susceptible 
de causer la maladie ; une liste limitative de ces travaux est précisée pour certains tableaux. 

 

- Maladies qui remplissent les conditions des tableaux 

 

Article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
 

I.- Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au service 
lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu imputable 
au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis aux II, III et IV 
du présent article. […] 

IV.- Est présumée imputable au service toute maladie désignée par les tableaux de maladies 
professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et 
contractée dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice par le fonctionnaire de ses fonctions dans 
les conditions mentionnées à ce tableau. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F3DC183A3C07879FAE3101508EA2371F.tplgfr36s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006126943&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20190321
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Lorsque les conditions des tableaux sont réunies par l’agent, le principe de présomption d’imputabilité 
au service de la maladie trouve à s’appliquer. 

C’est à l’agent qui fait la demande de reconnaissance de maladie professionnelle d’apporter les 
éléments permettant d’établir que la maladie répond aux conditions prévues par les tableaux. 

Lorsque la maladie répond aux conditions médicales, professionnelles et administratives mentionnées 
dans les tableaux, elle est « présumée » d’origine professionnelle, sans qu’il soit nécessaire d’en établir 
la preuve. Par exemple, le cancer de la vessie est une maladie qui peut notamment être la conséquence 
d’une intoxication tabagique, mais qui peut aussi être la conséquence de travaux de préparation et de 
mise en œuvre de colorants et figure dans la liste des affections énumérées au tableau n° 15 ter du 
régime général. Ainsi, un malade atteint d’un cancer de la vessie et qui a été exposé à certains colorants 
pendant au moins 5 ans dans l’exercice de son métier au sein de la fonction publique, moins de trente 
ans avant que sa maladie ne soit constatée par un médecin, sera pris en charge. Il bénéficiera de la 
présomption d’origine professionnelle sans avoir à fournir aucune preuve, même si on retrouve dans 
son passé d’autres causes, par exemple une intoxication tabagique, qui peuvent très bien être aussi à 
l’origine de sa maladie. 

- Maladies qui ne remplissent pas les conditions des tableaux 

 

Une maladie désignée dans un tableau de maladies professionnelles mais pour laquelle une ou 
plusieurs conditions (tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à la liste limitative 
des travaux) ne sont pas remplies, ne bénéficie pas de la présomption d’imputabilité d’office mais peut 
être reconnue imputable au service. L’agent doit alors établir qu'elle est directement causée par son 
activité professionnelle. 

 

b) Maladies hors tableaux 

 

Article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
 

I.- Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au service 
lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu imputable 
au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis aux II, III et IV 
du présent article. […] 

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à la 
liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée par un 
tableau peut être reconnue imputable au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit 
établissent qu'elle est directement causée par l'exercice des fonctions. 

Article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
 

I.- Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au 
service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu 
imputable au service, à un accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis aux 
II, III et IV du présent article. […] 

Peut également être reconnue imputable au service une maladie non désignée dans les 
tableaux de maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de 
la sécurité sociale lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est 
essentiellement et directement causée par l'exercice des fonctions et qu'elle entraîne une 
incapacité permanente à un taux déterminé et évalué dans les conditions prévues par décret en 
Conseil d'Etat. 

http://www.inrs-mp.fr/mp/cgi-bin/tableau.pl?tabkey=TAB_RG15ter
http://www.inrs-mp.fr/mp/cgi-bin/tableau.pl?tabkey=TAB_RG15ter
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Une maladie non désignée dans un tableau de maladies professionnelles ne bénéficie pas de la 
présomption d’imputabilité au service mais peut tout de même être reconnue imputable au service. 

L’agent doit établir qu'elle est essentiellement et directement causée par son activité professionnelle 
et qu'elle entraîne une incapacité permanente d'un taux au moins égal à 25 %. 

Ce taux d’incapacité correspond au taux prévisible que ce type de maladie est susceptible d’entrainer ; 
il n’a pas à être effectivement constaté au moment de la déclaration de la maladie. Ce taux est calculé 
selon le barème indicatif d’invalidité annexé au décret pris en application du quatrième alinéa de 
l’article L. 28 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

C’est la commission de réforme qui fixe ce taux sur proposition du médecin de l’agent et, s’il y a lieu, 
expertise médicale (voir fiche « Actions de l’employeur en vue de l’octroi d’un CITIS ». §3. Expertise 
médicale).  

 

Si le taux prévisible n’atteint pas 25 %, 
la maladie n’est pas reconnue imputable au service, 

l’agent n’est pas placé en CITIS 
et les honoraires et frais médicaux ne sont pas pris en charge. 

 

 

Article 47-8 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
Le taux d’incapacité permanente servant de seuil pour l’application du  troisième alinéa 
du [IV de l’article 21 bis] est au moins égal au taux prévu à l’article R. 461-8 du code de 
la sécurité sociale. 
Ce taux correspond à l’incapacité que la maladie est susceptible d’entraîner. Il est 
déterminé par la commission de réforme compte tenu du barème indicatif d'invalidité 
annexé au décret pris en application du quatrième alinéa de l'article L. 28 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite. 

 
Article R. 461-8 du code de la sécurité sociale 

Le taux d'incapacité […] est fixé à 25 %. 


